
Compte-rendu de la 5°Assemblée Générale Ordinaire du 6 novembre 
2020, en visio conférence. 
Les membres de l'association MEMORAP se sont réunis, sur convocation du président, en 
Assemblée Générale Ordinaire, par visio conférence, compte tenu du confinement en vigueur 
depuis le 31 octobre 2020. 
La visio conférence a pu se tenir de 10h à 11H30, grâce au soutien du Pôle Ressources Ingénierie 
(ex.Eduter) d’AgroSup Dijon, Thierry Langouët nous ayant aimablement donné accès à sa session 
ZOOM. 
L'Assemblée était présidée par M. Roland JUSSIAU, président de l'association. Il était assisté d’une 
secrétaire de séance, Mme.Marie-Odile NOUVELOT, secrétaire de l'association et de M. Louis 
MONTMEAS, trésorier. 
 

Etaient présents : 

- Le bureau de MEMORAP : R. Jussiau, président ; M.-O. Nouvelot, secrétaire ; L. Montméas, 
trésorier ; J. Rogeon, secrétaire adjointe ; M. Huber.  

- M.Thierry Langouet, représentant de M. Roche Bruyn, directeur général d’AgroSupDijon, membre 
de droit et F. Marguier, responsable de Médiadoc ; 

- Les adhérents 2019 : J.-R. Bonneviale, M. Boulet, R. Coudray  E. Leblanc, G. Le Bris ; C.Philibert, 
F. Savy.  

Absents excusés :  J. Amar, M.-C. Dauvisis, S. Jeanneret, A. Marcoux.  

Un vote par correspondance a été proposé aux participants. M. Boulet et S Jeanneret ont donné 
pouvoir à M.O.Nouvelot ; E. Leblanc à R ; Jussiau ; A. Marcoux à L. Montméas. 

Plus de la moitié des membres étaient présents ou représentés. L'Assemblée a donc pu 
valablement délibérer, conformément à l’article 12 des statuts. 

L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale  2019,  
Approbation du rapport d’activité et du rapport financier 2019-20,  

Présentation du projet d’activité 2020-2021,  
Projet de budget 2021, 
Renouvellement du Conseil d’Administration, 
Questions diverses.  

 Le compte rendu de l’Assemblée générale du 29 mars 2019 a été approuvé à l’unanimité. 
  

Le rapport d’activité et le rapport financier ont été approuvés à l’unanimité. 

Le trésorier a apporté quelques précisions sur son rapport financier :  

MEMORAP a réuni 18 adhérents en 2019 ;  

L’association n’a pas renouvelé sa cotisation 2020 à l’ATHRE, l’association de recherche en histoire 
de l'éducation n’ayant pas fait appel à cotisation ;  

Le règlement de cotisation du blog a été effectué après quelques péripéties en septembre 2020 ;  



Le solde du compte de MEMORAP était de 697€19 au 30.09.2020.  

Tous les participants se sont félicités de la réalisation de l’ouvrage MEMORAP, conformément au 
planning prévu, après 3 années de travail collectif.  

PROJET D’ACTIVITE 2020-2021 
 

• Priorité 1. Assurer la promotion de l’ouvrage en 2021 et la transmission des innovations mises 
en œuvre par l’INRAP. 
Les participants ont partagé leurs inquiétudes sur la faisabilité des différentes opérations de 
promotion envisagées dans un contexte de pandémie.  
En principe, les rencontres de l’innovation devraient avoir lieu les 31 mars et 1 avril 2021, 
mais à distance, via ZOOM. Nous sommes sollicités pour intervenir, comme prévu 
initialement, dans le pôle « Découverte », autour du thème,« Articuler recherche 
pédagogique-formation de formateurs et production de ressources, un terreau pour 
l’innovation dans l’enseignement agricole ». Il reste à voir comment envisager les 
interactions avec le public participant à distance et à résoudre des questions techniques. Le 
programme complet des rencontres est ici : https://pollen.chlorofil.fr/lespace-de-travail-des-
rencontres-2020/. 

D’autres interventions sont prévues, à Dijon, avec l’institut Henri Wallon (M.Huber) et à 
l’ENSFEA de Toulouse, avec la participation d’un certain nombre de contributeurs à 
l’ouvrage. 
Dans la perspective du prolongement de nos travaux, une table ronde de 2-3H pourrait 
être organisée dans le cadre des prochaines rencontres de l’innovation autour de la question 
du passé et de l’avenir de l’innovation pédagogique dans l’enseignement agricole 
(permanences, spécificités, changements …), ou encore lors d'un symposium à la Biennale 
internationale de l’Education qui se tiendra en septembre 2021.  
Toutefois les échanges ont mis en lumière que si la totalité des participants est ouverte au 
principe de tels prolongements, seuls trois d’entre eux sont prêts à s’engager dans 
l’immédiat (E. Leblanc, M. Huber  et M.O. Nouvelot ). Affaire à suivre avec le conseil 
d’administration. 

 
• Priorité 2. Numériser les publications INRAP avec l’appui de Mediadoc et d’AgroSup Dijon.  

Florent Marguier, responsable de Mediadoc, a rappelé le projet de numériser les publications de 
l’INRAP avec la MSH de Bourgogne en 2019, puis avec la BNF, dans le cadre d’Agreenium. Ce 
dernier projet n’a pas été sélectionné en 2020. Cependant, une nouvelle idée se fait jour au sein 
d’AgroSupDijon. Il s’agirait de construire une bibliothèque numérique « Agrolab center », dont 
l’accès serait contrôlé. Cela permettrait de faire place aux archives de l’INRAP et de « re-publier » le 
corpus des travaux de recherche susceptibles d’être utiles au dispositif national d’appui aujourd’hui. 
 

• Priorité 3. Décider dans l’année qui vient du devenir de MEMORAP.  
La majorité des participants s’accorde sur le fait qu’il ne faut pas se précipiter pour dissoudre 
l’association fin 2021. Il convient de voir comment les différents projets évoqués ci-dessus vont 
prendre forme. De nouveaux acteurs (anciens membres des établissements dijonnais, anciens de 
l’INRP) pourraient être intéressés par MEMORAP. Le projet « AgroLabCenter » est aussi 
susceptible de changer la donne. En effet, le capital mémoriel et conceptuel représenté par 
MEMORAP pourrait être précieux pour poursuivre le recensement des fonds d’archives et pour 
soutenir l’institutionnalisation de ce chantier. 

 
 
 



BUDGET PREVISIONNEL   MEMORAP 2020/2021 (01/10/2020 – 30/09/2021) 
Présentée à l’approbation de l’assemblée générale du 6 novembre 2020 

Recettes  Dépenses  
Solde 
trésorerie  
 
Cotisations  
20 x 25  

697,19 
 
 
500,00 

Hébergement blog 
OVH 
Cotisation MAIF  
Frais de tenue de 
compte 
Cotisations associations  
 
Frais promotion 
ouvrage  
 
 
 
 
Frais divers  

100 
120 
20 
 60 
 
700 
 
 
 
 
197,19 
 
 

TOTAL   1197,19 Total  1197,19 
 
N.B. Les sociétaires qui n’ont pas encore renouvelé leur cotisation pour l’année 2020/2021 sont 
invités à le faire au plus tôt en adressant le chèque de 25 euros à l’ordre de MEMORAP à 
Louis Montméas, 70 b rue Béranger 21000 Dijon. 
 

Renouvellement du Conseil d’Administration 

Le conseil d’administration a été reconduit dans ses fonctions, aucune nouvelle candidature ne 
s’étant fait connaître. 

Pour mémoire, voici les 8 membres du Conseil d'Administration: Michel Huber, Edgar Leblanc, 
Roland Jussiau, Alain Marcoux, Louis Montméas, Marie-Odile Nouvelot, Jacqueline Rogeon et 
Françoise Savy.  

Calendrier des prochaines réunions statutaires : 

Le prochain conseil d’administration sera réuni le 12 janvier 2021 par visio- conférence. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 11h30. 

 

Le Président de séance 

 
 
A Dijon, le 10 novembre 2020 

La Secrétaire de séance 
[noms et signatures] 

 
 
 
 

 

 


